
 
Mon quartier, 

J’y vis, j’y vois! 

 

N.B. Les heures sont inscrites à titre indicatif uniquement. 
Renseignements : Mme Dominique Gagnon, conseillère en consultations publiques 418-641-6411, poste 8152 
Courriel : dominique.gagnon2@ville.quebec.qc.ca 
Calendrier des rencontres, ordres du jour et procès-verbaux : https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-
citoyenne/conseils_quartier/deschatels/index.aspx  

Procès-verbal 

8e ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le mercredi 13 décembre 2023, à 19h 
Rencontre en salle et en ligne 

En salle : Centre communautaire de l'édifice Denis-Giguère 
305, rue Racine, Salle RC15, Québec 

 

Sont présent(e)s 

Mme Isabelle Chabot, présidente 
M.   Patrick Raymond, vice-président 
M.   Pierre Turgeon, secrétaire 
Mme Laurie Plamondon, trésorière 
M.   Jérémy Papinet, administrateur 
Mme Dominique Gagnon, conseillère en consultations publiques, Ville de Québec 
Mme Marie-Josée Asselin, conseillère municipale du quartier Des Châtels – Loretteville [sans 

droit de vote]  

Sont également présentes 

Mme Mélissa Coulombe-Leduc, responsable de l’urbanisme    [en vidéo] 
Mme Véronique Dallaire, conseillère municipale du quartier Duberger – Les Saules [sans 

droit de vote]    [en vidéo] 
 

Absent 

M.   Patrick Desrochers, administrateur 

 

IL Y A QUORUM 

Outre les personnes mentionnées, 8 citoyens sont présents sur place dans la salle et 
10 citoyens sont en visioconférence. 

about:blank
about:blank
about:blank
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Ordre du jour adopté 

 

1.  Ouverture de l’assemblée 19 h 05 

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 07 

3.  Points de suivi 

a. Coupe d’arbres dans le quartier 
b. Sécurité routière 
c. Table de concertation vélo (TCV) 

19 h 08 

4.  Période d’information des conseillères municipales 19 h 20 

5.  Dossiers du conseil de quartier 

a. Boisé des Châtels 
b. Des Châtels en action 
c. Plan d’action 
d. Visibilité lors de consultation publique 
e. Fête d’hiver à Montchâtel 27 janvier (13 h – 16 h) 

19 h 40 

6.  Questions et commentaires du public 20 h 20 

7.  Fonctionnement du conseil 

a. Trésorerie et déboursés 
b. Résolution pour le secrétariat de soutien 
c. Résolutions liées à des dépenses de février 2023 
d. Correspondance 

1. Rencontre Parlons Loretteville 25 janvier 16 h 
2. Mobilité couronne Nord 
3. La pieuvre 
4. Rencontres des conseils de quartiers de la Ville de 

Québec 

 

8.  Adoption de procès-verbaux 

a. Assemblée ordinaire du 8 novembre 2023 

20 h 40 

9.  Divers 

a. Calendrier des rencontres en 2024 
b. Prochaine rencontre 

20 h 45 

10.  Varia 20 h 55 

11.  Levée de l’assemblée 21 h 00 
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1. Ouverture de l’assemblée 

La présidente ouvre l’assemblée à 19 h 05. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Sur une proposition de Patrick Raymond, dûment appuyée par Laurie Plamondon, 
l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

3. Points de suivi 

a. Coupe d’arbres dans le quartier : 
 

Pierre Turgeon exprime ses inquiétudes concernant la coupe d’arbres dans le 
quartier et rappelle qu’il y a eu une baisse de 7 % de la canopée dans le bilan de 
2020. Il souligne l’importance de la Vision de l’arbre et l’intérêt de respecter les 
objectifs d’augmentation de la canopée. 

2 diapositives de coupes d’arbres dans le quartier sont présentées. Exemples de 
secteurs touchés : École secondaire de Neufchâtel (1 hectare coupé cet 
automne) et Centre de formation professionnel (0,5 hectare coupé l’an passé) 
ainsi que les 30 arbres coupés de la rue Bazire en plus des autres qui seront 
coupés éventuellement sur cette rue. 

Marie-Josée Asselin explique qu’il y aura divers projets à venir tels que la piscine 
publique extérieure sur le terrain de l’école la Chaumière et qu’une attention sera 
portée à la canopée. Il y aura la préservation des arbres et l’intention d’en planter 
d’autres.  

Elle indique que 36 citoyens se sont exprimés pour conserver leur arbre. Elle 
ajoute, que dû aux maladies des arbres, il est prévu que différentes espèces 
d’arbres soient plantées. D’ailleurs, ils travaillent en concertation avec le Collectif 
canopée. 

Pierre Turgeon termine en demandant de faire des efforts supplémentaires, car 
ça prend des décennies pour retrouver les services que nous rendent les arbres 
matures. 

 

b. Sécurité routière : 
 

Isabelle Chabot a effectué un suivi avec l’école Saint-Claude et elle valide auprès 
de Patrick Raymond qu’elles pourront être entreposées à l’école pendant l’hiver 
après la grève. M. Raymond précise que les silhouettes se trouvent 
présentement dans le sous-sol de sa résidence. 

 

c. Table de concertation vélo (TCV) : 
 

Pierre Turgeon explique que nous sommes toujours en attente d’information 
concernant les limites de vitesse (25 km ou 35 km?) sur les pistes cyclables. La 
ville devrait statuer dans un avenir proche. 
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4. Période d’information des conseillères municipales : 

Marie-Josée Asselin 

Elle revient sur l’activité de la fête de Noël qui a eu lieu sur la rue Racine. Elle 
signale la présence du regroupement de gens d’affaires, de jeux gonflables et de la 
présence appréciée des bénévoles. En somme, elle conclut en disant qu’il s’agissait 
d’une belle activité. 

Concernant la future piscine, Marie-Josée Asselin explique les futures étapes. Il y 
aura des d’appels d’offres en 2024, de consultations en 2025 et la baignade en 
2026. 

Marie-Josée Asselin parle des prochains grands investissements tels que des 
sentiers Fatbike, de Skate parc, de jeux d’eau ainsi que des réparations des 
installations déjà en place au parc Chauveau. 

Elle explique le changement de présidence de l’arrondissement. Bianca Dussault 
prend la place de Steve Verret au conseil exécutif et ce dernier devient président de 
l’arrondissement. 

Elle donne de l’information sur les terrains en construction et suggère d’encourager 
nos commerces locaux lors de nos achats pour Noël. Elle parle de l’ouverture d’une 
garderie de 100 places à venir. 

Elle informe de la collecte des ordures aux deux semaines (avec bac) et à chaque 
semaine (sans bac) ce qui fait moins de camions en circulation dans le quartier.  

Pierre Turgeon ajoute que c’est plus sécuritaire pour les citoyens si les bacs 
d’ordures sont ramassés aux deux semaines puisqu’il y a aura moins de camion 
dans les rues. 

 

Véronique Dallaire 

Pour le projet Novélit, une demande d’ouverture de registre pour exiger un 
référendum contre le projet a été faite. Lors de cette journée, il n’y a eu seulement 2 
signatures. Donc, le règlement a été adopté hier et le projet verra le jour. 

Pierre Turgeon questionne sur le moyen dont l’information a été transmise. 
Véronique Dallaire répond que l’information a été transmise lors d’un avis public sur 
le site Internet de la Ville de Québec. Marie-Josée Asselin précise qu’il faut habiter 
dans la zone pour voter. Elle recommande de s’abonner au site internet de la Ville 
de Québec afin d’être informé. 

 

 

5. Dossiers du conseil de quartier : 

a : Boisé des Châtels 

Isabelle Chabot explique que la Ville de Québec a annoncé, par communiqué, 
qu’elle souhaite aller de l’avant avec des aménagements conciliants pour les 
secteurs Chauveau et sud de l’aéroport afin de répondre aux besoins d’espaces 
industriels et d’innovation, tout en préservant les milieux naturels d’intérêt sur le 
territoire. Un programme particulier d’urbanisme (PPU) devrait être produit. 
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Pierre Turgeon se dit inquiet pour la sauvegarde des milieux naturels du boisé 
des Châtels. 
 

Mélissa Coulombe-Leduc, responsable de l’urbanisme, donne des explications 
sur le processus de PPU. Il s’agit de la transcription en mode réglementaire 
d’une vision pour un secteur donné. 
 

Pierre Turgeon demande quand débuteront ces démarches.  

Mélissa Coulombe-Leduc répond que ce sera probablement durant le premier 
trimestre de 2024. 

 

Isabelle Chabot questionne sur la durée du PPU et Mélissa Coulombe-Leduc lui 
répond qu’il est encore difficile de l’évaluer. 

 

Laurie Plamondon demande si le conseil de quartier sera consulté. Mélissa 
Coulombe-Leduc lui répond que tous les citoyens seront impliqués. Marie-Josée 
Asselin précise que le Groupe Dallaire participera aussi. 

 

b : Des Châtels en action 

Pierre Turgeon informe des activités à venir et ajoute qu’un nouveau site web de 
Des Châtels en action est maintenant en ligne : 
https://sites.google.com/view/des-chatels-en-action?usp=sharing&fbclid=IwAR2CRrLU-
DcGaaa9Vi83dXxB5ULcLuMPoIlvh6J0suHF77CWIxdXz1kcRdA 

Les projets suivants sont planifiés : 

Mars 2024 : atelier de vermicompostage 

21 avril : Café réparation 

Mai : Échange et don de semis-ences 

25 mai : Randonnée familiale en vélo 

 

La prochaine rencontre est le 15 janvier 2024. 

 

c : Plan d’action 

Isabelle Chabot propose qu’on fasse un bilan d’avancement du plan d’action du 
CQ lors d’une réunion de travail en janvier. 

 

d : Visibilité lors de consultation publique 

Le document produit par la Ville afin d’inviter les résidents à une consultation 
publique le 11 octobre dernier ne mentionnait pas le nom du quartier ainsi que 
l’organisme consultatif qui tenait la consultation, soit le Conseil de quartier. 
Isabelle Chabot demande que le nom du quartier Des Châtels soit ajouté pour 
plus de visibilité. Dominique Gagnon répond que cela sera fait. 

 

https://sites.google.com/view/des-chatels-en-action?usp=sharing&fbclid=IwAR2CRrLU-DcGaaa9Vi83dXxB5ULcLuMPoIlvh6J0suHF77CWIxdXz1kcRdA
https://sites.google.com/view/des-chatels-en-action?usp=sharing&fbclid=IwAR2CRrLU-DcGaaa9Vi83dXxB5ULcLuMPoIlvh6J0suHF77CWIxdXz1kcRdA
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e : Fête d’hiver à Montchâtel 27 janvier 2024 (13 h – 16 h) 

Isabelle Chabot mentionne que, lors de cette fête, une attention particulière sera 
portée pour faire du recrutement de bénévoles pour Des Châtels en Action. 

 

6. Questions et commentaires du public : 

Mme Catherine Rouleau fait part de ses inquiétudes sur trois points dont celui 
concernant le PPU, spécialement la préservation du boisé. 

Marie-Josée Asselin explique la vision et invite les citoyens à venir s’exprimer sur le 
sujet. 

Pierre Turgeon questionne sur le développement de l’innovation et doute de l’espace 
industriel réellement nécessaire. 

Isabelle Chabot questionne sur les moyens de promotion de l’activité et Marie-Josée 
Asselin lui répond qu’ils utilisent toutes les tribunes possibles. 

Laurie Plamondon questionne sur les pancartes d’interdiction de glissade au Parc 
Chauveau. Véronique Dallaire dit qu’elle va s’informer et nous revenir à ce sujet. 
Jérémy Papinet ajoute que ces pancartes ont toujours été là. 

Mme Isabelle Huot questionne sur le PPU et Marie-Josée Asselin répond que c’est 
plus Mélissa Coulombe-Leduc qui pourrait répondre à sa question. Toutefois, celle-ci 
a quitté la réunion (visioconférence). Elle répond toutefois au mieux de ses 
connaissances à Mme Huot. 

Marie-Josée Asselin s’exprime sur l’équimobilité. Elle informe qu’il n’y a pas de 
bureau du RTC dans le secteur. Elle propose qu’une demande de la part du conseil 
de quartier soit faite à ce propos au RTC comme l’a fait le Conseil de quartier de 
Loretteville. 

Départ de Mme Marie-Josée Asselin à 20 h 43. 

7. Fonctionnement du conseil 

a. Trésorerie et déboursés 

Laurie Plamondon mentionne que le compte à la Caisse Desjardins a un solde, à 
ce jour, de 1639.39$ et explique les dépenses encourues. 

b. Résolution pour le secrétariat de soutien 

Résolution CA-2023-44 
Il est proposé par Isabelle Chabot et appuyé par Jérémy Papinet de payer 
la somme de 115.00$ à Louise Girard pour la rédaction du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 13 décembre 2023. 

c. Résolution pour la dépense du logo de promotion du Conseil de 
quartier 

Résolution CA-2023-45 
Il est proposé par Pierre Turgeon et appuyé par Laurie Plamondon de 
payer la somme de 62,48$ à Isabelle Chabot pour la dépense liée au logo 
(promotion) du conseil de quartier sur les tuques. Mme Chabot précise 
que la dépense a déjà été remboursée. 
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d. Résolution pour la dépense d’une douille 

Résolution CA-2023-46 
Il est proposé par Patrick Raymond et appuyé par Jérémy Papinet de 
payer la somme de 8,96$ à Laurie Plamondon pour la dépense liée à 
l’achat d’une douille suite au retrait d’un panneau de signalisation. 

8. Adoption de procès-verbal 

a. Assemblée ordinaire du 8 novembre 2023 

L’adoption du procès-verbal de la séance du 8 novembre 2023 est proposée 
par Pierre Turgeon et dûment appuyée par Laurie Plamondon. 

9. Divers 

a. Calendrier est fait 

Dominique Gagnon informe qu’elle sera absente lors de la prochaine 
rencontre et qu’elle sera remplacée par Cristina Bucica. 

10. Varia 

Aucun sujet 

11. Levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 21 h par Isabelle Chabot appuyé par Pierre Turgeon. 


